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ARTICLE 43

Substituer aux alinéas 4 à 6 l’alinéa suivant : 

« Art. L. 321-1-1. – Les arrêts de travail prescrits à l’occasion d’une téléconsultation ne donnent lieu 
à indemnité journalière qu’après l’orientation vers un service téléphonique dédié de régulation 
s’assurant, en cas de médecin traitant désigné ou non, sous couvert de l’accord du patient, d’une 
prise de contact avec le médecin traitant ou le médecin de la téléconsultation, afin de garantir 
l’indemnisation de l’arrêt de travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les alinéas 4 et 6 de l’article 43 suppriment tout simplement l’indemnisation des arrêts de travail 
prescrits en téléconsultation par un médecin qui n’est pas le médecin traitant ou qui n’a pas vu le 
patient dans les 12 derniers mois. Au delà de la non prise en compte des compétences du médecin 
responsable de la téléconsultation et des difficultés d’accès aux soins actuellement pour des raisons 
de croissance démographique, sanitaires et de désertification médicale, l'esprit de ces alinéas met la 
santé des patients au second plan derrière des mesures d'économie pour l'Etat difficilement 
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dissimulables. Les économies sont certes appréciables et nécessaires en période de difficultés 
économiques mais elles ne peuvent se faire sur le dos des patients déjà en difficulté de santé. Enfin, 
ces mesures auront un "contre effet" puisque les patients risquent de n’avoir d’autre choix que 
d’aller aux urgences déjà engorgées, faute de pouvoir voir un médecin rapidement et aggraver la 
situation déjà bien fragile de l'hôpital public en France.


